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1. Les principales dispositions législatives et réglementaires 
 

1.1. Les dispositions législatives et réglementaires 
 

 
 
 
Le Code Rural et de la Pêche Maritime stipule que : 

 
 

 Article L161-1 :  
« Les chemins ruraux sont les chemins appartenant aux communes, affectés à l'usage du public, 
qui n'ont pas été classés comme voies communales. Ils font partie du domaine privé de la 
commune. » 

 
 
 

 Article L161-10 : 
« Lorsqu’un chemin rural cesse d’être affecté à l’usage du public, la vente peut être décidée après 
enquête par le Conseil municipal, à moins que les intéressés groupés en association syndicale 
conformément à l’article L161-11 n’aient demandé à se charger de l’entretien dans les deux mois 
qui suivent l’ouverture de l’enquête.  
 
Lorsque l’aliénation est ordonnée, les propriétaires riverains sont mis en demeure d’acquérir les 
terrains attenant à leurs propriétés.  
 
Si dans le délai d’un mois à dater de l’avertissement, les propriétaires riverains n’ont pas déposé 
leur soumission ou si leurs offres sont insuffisantes, il est procédé à l’aliénation des terrains selon 
les règles suivies pour la vente des propriétés communales. » 

 
 
 

 Article L161-10-1 : 
« Lorsqu'un chemin rural appartient à plusieurs communes, il est statué sur la vente après enquête 
unique par délibérations concordantes des conseils municipaux.  
 
Il en est de même quand des chemins appartenant à plusieurs communes constituent un même 
itinéraire entre deux intersections de voies ou de chemins.  
 
L'enquête préalable à l'aliénation d'un chemin rural prévue à l'article L. 161-10 et au présent article 
est réalisée conformément au code des relations entre le public et l'administration, et selon des 
modalités fixées par décret en Conseil d'Etat. » 
 
 
 
 Article R161-25 : 
« L'enquête prévue aux articles L. 161-10 et L. 161-10-1 a lieu dans les formes fixées par le chapitre IV 
du titre III du livre Ier du code des relations entre le public et l'administration, sous réserve des 
dispositions particulières édictées par la présente section. 
 
Un arrêté du maire ou, dans les cas prévus à l'article L. 161-10-1, un arrêté conjoint des maires des 
communes concernées par l'aliénation désigne un commissaire enquêteur ou une commission 
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d'enquête et précise l'objet de l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et le 
lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses observations. 
L'indemnité due au commissaire enquêteur ou aux membres de la commission d'enquête est fixée 
par le maire ou, conjointement, par les maires des communes concernées par l'aliénation. » 
 
 
 
 Article R161-26 : 
« La durée de l'enquête publique est fixée à quinze jours.  
 
Le dossier d'enquête comprend :  
a) Le projet d'aliénation ;  
b) Une notice explicative ;  
c) Un plan de situation ; 
 d) S'il y a lieu, une appréciation sommaire des dépenses.  
 
Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête, le ou les maires ayant pris l'arrêté prévu à 
l'article R. 161-25 font procéder à la publication, en caractères apparents, d'un avis au public 
l'informant de l'ouverture de l'enquête dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout 
le département ou tous les départements concernés.  
 
En outre, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de celle-
ci, l'arrêté d'ouverture de l'enquête publique est publié par voie d'affiches et, éventuellement, par 
tout autre procédé dans les communes concernées par l'aliénation. Cet arrêté est également 
affiché aux extrémités du chemin ou des chemins concernés et sur le tronçon faisant l'objet du 
projet d'aliénation. » 
 
 
 
 Article R161-27 : 
« A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le commissaire 
enquêteur ou le président de la commission d'enquête qui, dans le délai d'un mois à compter de 
la date de clôture de l'enquête, transmet au maire ou aux maires des communes concernées par 
l'aliénation, le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions motivées.  
 
En cas d'avis défavorable du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la 
délibération du conseil municipal ou, dans les cas prévus à l'article L. 161-10-1, les délibérations 
concordantes des conseils municipaux décidant l'aliénation sont motivées.  
 
En outre, pour les chemins inscrits sur le plan départemental des itinéraires de promenade et de 
randonnée, les conseils municipaux doivent, préalablement à toute délibération décidant de leur 
suppression ou de leur aliénation, avoir proposé au conseil départemental un itinéraire de 
substitution approprié à la pratique de la promenade et de la randonnée. » 
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Le Code des Relations entre le Public et l’Administration stipule que : 
 

 Article L134-2 :  
« L’enquête publique a pour objet d’assurer l’information et la participation du public ainsi 
que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l’élaboration d’une décision 
administrative. Les observations et propositions recueillies au cours de l’enquête sont prises 
en considération par l’administration compétente avant la prise de décision. » 
 
 
 

 Article L134-22 :  
« Le dossier soumis à l’enquête publique comprend au moins :  
1° Une notice explicative, qui indique l’objet du projet et les raisons pour lesquelles, parmi les 
partis envisagés, le projet soumis à l’enquête a été retenu, notamment du point de vue de 
son insertion dans l’environnement ;  
2° Un plan de situation ;  
3° La mention des textes qui régissent l’enquête publique et la ou les décisions pouvant être 
adoptées au terme de celle-ci ;  
4° Les autorités compétentes pour prendre la ou les décisions pouvant être adoptées au 
terme de l’enquête ;  
5° Lorsqu’ils sont rendus obligatoire par un texte législatif ou réglementaire préalablement à 
l’ouverture de l’enquête, les avis émis sur le projet, sauf à organiser un autre mode de 
consultation s’ils sont très volumineux. » 
 
 

 Article L134-23 :  
« Lorsque l’enquête publique s’inscrit dans le cadre d’un projet de réalisation de travaux ou 
d’ouvrages, le dossier soumis à l’enquête comprend, outre les documents mentionnés à 
l’article R.134-22, au moins :  
1° Le plan général des travaux ;  
2° Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants ;  
3° L’appréciation sommaire des dépenses. » 
 
 
 
 

Le Code Général des Collectivités Territoriales stipule que : 
 

 Article L1311-1 :  
« Conformément aux dispositions de l’article L.3111-1 du code général de la propriété des 
personnes publiques, les propriétés qui relèvent du domaine public des collectivités 
territoriales, de leurs établissements publics et de leurs groupements sont inaliénables et 
imprescriptibles.  
 
Toutefois, les propriétés qui relèvent de ce domaine peuvent être cédées dans les conditions 
fixées à l’article L.3112-1 du code général de la propriété des personnes publiques ou échangés 
dans les conditions fixées aux articles L.3112-2 et L3112-3 du même code. » 
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1.2. Schéma de procédure d’aliénation d’un chemin rural 
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2. Notice explicative 
 

2.1. Objet de l’enquête  
 

2.1.1. Contexte 
Les riverains du chemin rural situé entre le n° 41, n°45 et n°51, avenue de Saint-Piat, ont sollicité 
la commune de Lanvallay pour acquérir ce dernier. 

 
 
 

2.1.2.Chemin concerné 
 

2.1.2.1. Cadastre napoléonien 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le chemin est présent sur le cadastre Napoléonien et son emprise est plus 
importante. 

 
 

 

2.1.2.2. Carte dressée par Monsieur CORVEL, instituteur en 1886, 
sous l’administration de Monsieur LOUVEL, Maire. 
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Le chemin est référencé sur ce plan comme chemin rural. 
 

2.1.2.3. Carte des chemins communaux vers 1840 – réalisée dans 
les années 2010 par M FOURNIER 
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Le chemin est présent et son emprise est plus importante.  
 

 

2.1.2.4. Carte des chemins balisés  
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Le chemin n’est pas recensé comme chemin de promenade. 

 
 

2.1.2.5. Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée (PDIPR) 
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Le chemin n’est pas inscrit au PDIPR. 
 
 

2.1.2.6. Cadastre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   Chemin concerné 

Le chemin n’est pas cadastré. 
 
 

2.1.2.7. Voies communales 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le chemin concerné n’est pas classé voie communale. 
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2.1.2.8. Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Pays de Dinan 
(PLUIH) 

 
PLUIH de Dinan Agglomération consultable sur : https://www.dinan-agglomeration.fr/les-
grands-projets/amenagement-du-territoire/urbanisme-2/le-plan-local-durbanisme-
intercommunal/ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le chemin est situé en zone A au PLUIH. 
 
 
 

2.1.2.9. Superficie approximative du chemin rural 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Emprise du chemin rural : environ 948 m² 
 
Superficie du chemin rural conserver par la commune : environ 192 m² 
 
Superficie du chemin rural à céder aux riverains : environ 756 m² 

https://www.dinan-agglomeration.fr/les-grands-projets/amenagement-du-territoire/urbanisme-2/le-plan-local-durbanisme-intercommunal/
https://www.dinan-agglomeration.fr/les-grands-projets/amenagement-du-territoire/urbanisme-2/le-plan-local-durbanisme-intercommunal/
https://www.dinan-agglomeration.fr/les-grands-projets/amenagement-du-territoire/urbanisme-2/le-plan-local-durbanisme-intercommunal/
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2.1.2.10. Photos 
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2.1.3. Nature/Qualification du chemin 
 

Le chemin concerné : 
- N’est pas cadastré 
- N’ a pas de n° pour un chemin rural 
- N’est pas classé voie communale 
- Apparaît sur des anciens plans notamment comme chemin rural 
- Est sans issue 
- Non entretenu 
- Peut être utilisé par le public 

 
Les chemins ruraux sont définis à l’article L161-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime comme 
« des chemins appartenant aux communes, affectés à l’usage du public, qui n’ont pas été 
classés comme voies communales. Ils font partie du domaine privé de la commune ».  

 
Compte-tenu des éléments susmentionnés, l’emprise du chemin concerné, représentée en 
bleu sur les plans ci-avant, constitue un chemin rural au sens de la définition du Code Rural et 
de la Pêche Maritime. 

 
 

2.1.4. Etat du chemin rural 
 

A ce jour, ce chemin rural ne fait plus l’objet d’entretien ou d’acte de surveillance par la 
commune. 
 
En conséquence, ce chemin  est rendu inaccessible, impraticable en raison de la présence de 
ronces, herbes hautes, et d’une végétation diverses abondante. 
 
Par ailleurs, ce dernier est sans issue et ne dessert aucune parcelle. 
 
Le chemin semble donc désaffecté.  
 
Toutefois, la désaffectation matérielle est soumise à deux conditions cumulatives : 

 La commune doit avoir cessé tout acte de surveillance ou de voirie ;  
 et le chemin ne doit plus être utilisé comme voie de passage ouverte à la 

circulation générale et continue. 
 
 

2.1.5. Cession du chemin rural 
 

Compte tenu de ces éléments, ledit chemin ne présente pas d’intérêt général. La Commune de 
Lanvallay souhaite donc procéder à la cession de ce chemin.  
 
Le premier alinéa de l’article L161-10 du Code Rural et de la Pêche Maritime dispose que « 
lorsqu’un chemin rural cesse d’être affecté à l’usage du public, la vente peut être décidée 
après enquête par le Conseil municipal, à moins que les intéressés groupés en association 
syndicale n’aient demandé à se charger de l’entretien dans les deux mois qui suivent 
l’ouverture de l’enquête ». 

 
 

2.1.6. Propriétés riveraines 
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Les parcelles riveraines sont les suivantes : 
 
 

Parcelle(s) Adresse Contenance en m² Zone au PLUIH 
118 C 0099 41 avenue de Saint-Piat 1 974 m² A 
118 C 0098 41 avenue de Saint-Piat 1 691 m² A 
118 C 0085 Avenue de Saint-Piat 35 860 m² A 
118 C 0087 41 avenue de Saint-Piat 2 943 m² N 
118 C  0580 51 avenue de Saint-Piat 1 725 m² A 
118 C 0582 45 avenue de Saint-Piat 1 117 m² A 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les propriétaires riverains devront être mis en demeure d'acquérir les terrains attenants à leur 
propriété, lorsque l'aliénation sera ordonnée. Le dernier alinéa de l'article L.161-10 du CRPM dispose 
que « si, dans le délai d'un mois à dater de l'avertissement, les propriétaires riverains n'ont pas 
déposé leur soumission ou si leurs offres sont insuffisantes, il est procédé à l'aliénation des 
terrains selon les règles suivies pour la vente des propriétés communales.  
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2.2. Déroulement de l’enquête publique 
Par une délibération, le Conseil Municipal a approuvé le lancement de la procédure d’enquête 
publique prévue par le Code Rural et de la Pêche Maritime, et a autorisé Monsieur le Maire à mettre 
en oeuvre l’ensemble des opérations nécessaires à la réalisation de l’enquête publique et 
notamment : 
 la constitution du dossier d’enquête publique ; 
 la désignation du commissaire-enquêteur ; 
 l’ouverture de l’enquête publique  
 les mesures de publicité à accomplir.  
 
Une copie de la délibération est annexée au présent dossier (cf. 3.1.). 
 
Par un arrêté municipal, Monsieur le Maire a informé qu’une enquête publique sera réalisée sur une 
durée de quinze jours consécutifs dans les formes prescrites par les articles R161-25 à R161-27 du 
Code Rural et de la Pêche Maritime. Cet arrêté précise l’objet, la date d’ouverture et de fermeture 
de l’enquête publique, ainsi que les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du 
dossier et formuler ses observations sur le registre spécialement ouvert à cet effet. En outre, par 
ce même arrêté, Monsieur le Maire a désigné le commissaire-enquêteur suivant la liste d’aptitude 
de commissaires-enquêteurs du département des Côtes d’Armor pour l’année en cours, et a 
mentionné les dates, les heures et le lieu de permanence de celui-ci.  
 
Une copie de l’arrêté municipal est annexée au présent dossier (cf. 3.2.). 
 
Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de celle-ci, l'arrêté 
du maire ainsi que l’avis d’enquête publique ont été affichés sur site et en Mairie.  
 
Une copie de l’avis d’enquête publique et une copie du certificat d’affichage sont annexées au 
présent dossier (cf. 3.3. et 3.4.).  
 
Afin de faciliter l’accès à l’information, le dossier d’enquête publique est également consultable sur 
le site internet de la commune : https://www.lanvallay.fr/ 
 
Une annonce légale faisant connaître l’ouverture de l’enquête publique a été publiée dans deux 
journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département quinze jours minimum avant le 
début de l’enquête et dans les huit premiers jours avant le début de l’enquête.  
 
Une copie des annonces légales est annexée au présent dossier (cf. 3.5. et 3.6.).  
 
A l’expiration du délai de l’enquête, le registre sera clos et signé par le commissaire-enquêteur 
qui disposera alors d’un délai d’un mois pour transmettre au Maire de la Commune de Lanvallay 
le dossier et le registre accompagnés de son rapport et ses conclusions motivées.  
 
Par la suite, le Conseil Municipal prendra une délibération portant désaffectation et aliénation d’un 
chemin rural. La délibération sera motivée si elle passe outre les observations présentées ou les 
conclusions défavorables du commissaire-enquêteur.  
 
Ensuite, les propriétaires seront mis en demeure d’acquérir les parcelles riveraines. 
 
Toute personne intéressée pourra prendre connaissance du rapport et des conclusions du 
commissaire-enquêteur sur une durée d’un an à compter de la date de clôture de l’enquête, à la 
Mairie de Lanvallay et sur le site internet de la Commune de Lanvallay : https://www.lanvallay.fr/ 
 
 

https://www.lanvallay.fr/
https://www.lanvallay.fr/
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3. Annexes 
 

3.1.   Délibération 
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3.2.   Arrêté Municipal 
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3.3.   Avis d’enquête publique 
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3.4. Certificat d’affichage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Page 27 sur 32 

 

Affichage mairie 
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Entrée de Saint-Piat – sens Lanvallay/Saint-Helen 
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Entrée du chemin rural de Saint-Piat 
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A proximité de l’entrée du Chemin rural, au bord de l’avenue de Saint-
Piat – Sens Saint-Helen/Lanvallay 
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3.5. Annonce légale n°1 
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3.6. Annonce légale n°2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


